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AVANT-PROPOS 

Une question se pose à l'homme d'affaires désireux de rénover ou d'agrandir 
ses installations ou de lancer une nouvelle entreprise. Où trouver les capitaux de 
premier établissement ou d'exploitation nécessaires? 

Quelquefois, l'homme d'affaires dispose d'assez d'économies pour la mise de 
fonds initiale. Dans d'autres cas, il lui faut ajouter aux capitaux de spéculation ou 
à son avoir propre, afin de doter l'entreprise de bonnes assises financières. Ou en-
core, il se voit dans l'obligation de recourir aux emprunts à long, moyen, ou court 
terme afin d'assurer les placements nécessaires. 

Comment puisera-t-il aux épargnes des particuliers disposés à placer des 
fonds dans son entreprise nouvelle? 

Quels sont les moyens d'obtenir ce genre de capitaux au Canada? 
De quelle façon les opinions et les habitudes des prêteurs, les lois et règle-

ments imposés aux institutions de crédit influent-ils sur la disponibilité des fonds? 
Quelles sont pour les divers besoins de crédit les sources habituelles d'aide 

financière au Canada? 
Y-a-t-il au Canada des services spéciaux auxquels un emprunteur peut avoir 

recours? 
Ce ne sont là que quelques-unes des questions que peut se poser l'homme 

d'affaires. La présente brochure l'aidera peut-être à trouver les réponses. 
On peut se procurer au ministère de l'Industrie et du Commerce la série "L'ex-

ploitation d'une entreprise au Canada". Elle comprend les publications suivantes: 
Le milieu des affaires 
Modes d'organisation commerciale 
Régime douanier du Canada 
Impôts sur le revenu, les entreprises, la propriété foncière 
Taxes de vente, d'accise, d'achat 
Législation ouvrière 
Normes de construction et du matériel 
Mesures fédérales de stimulation de l'industrie 
Brevets, marques de commerce, dessins industriels et droits d'auteur 

Pour de plus amples renseignements: 
Centre des entreprises 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA  0H5 
Tél: frais virés (613) 995-4123 
Télex: 053-4123 

Révisé en 1981 
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INTRODUCTION 

Deux sortes de capitaux peuvent être engagés dans le financement d'une en-
treprise. 

Le capital-actions comprend les fonds placés dans l'entreprise par le proprié-
taire unique ou par les associés ou les actionnaires qui espèrent en tirer des 
bénéfices. Aucun intérêt n'est versé à l'égard de cette mise de fonds et rien dans 
la loi n'exige qu'elle soit remboursée aux bailleurs de fonds initiaux. 

Le capital-obligations comprend les fonds avancés à une entreprise par des 
particuliers ou des organismes. Des intérêts doivent être versés à l'égard des 
fonds ainsi obtenus et la somme empruntée doit être remboursée en conformité 
des conditions du contrat. 

Les moyens de financement accessibles aux entreprises canadiennes dépen-
dent à certains égards du genre d'entreprise. Ainsi, les sources de capital-actions 
ne sont pas habituellement les mêmes pour les propriétaires uniques ou les 
sociétés en nom collectif que pour les entreprises constituées en sociétés, parce 
que, dans une certaine mesure, les propriétaires, les sociétés en nom collectif et 
les actionnaires n'offrent pas les mêmes garanties de solvabilité. 



J-4 	 Le financement des industries canadiennes 

CAPITAL-ACTIONS ET 
CAPITAL DE RISQUE 

Les sociétés en nom collectif ou à propriétaire 
unique 
En règle générale, les membres d'une société en 
nom collectif assument non seulement une respon-
sabilité collective, c'est-à-dire la responsabilité à 
part égale en ce qui touche les dettes de la société, 
mais ils sont en outre conjointement et solidaire-
ment responsables, c'est-à-dire que chacun est res-
ponsable du montant global si l'autre ou les autres 
partenaires manquent à leurs engagements. 

Chaque associé peut engager légalement la 
société sans le consentement des autres. Par consé-
quent, ces sociétés doivent en général compter sur-
tout sur les épargnes des associés et sur celles de 
leurs parents et amis pour l'ensemble des capitaux 
dont elles ont besoin pour établir ou agrandir l'en-
treprise. Dans certains cas, elles peuvent obtenir le 
reste des capitaux nécessaires de personnes qui 
s'intéressent au projet. Les directeurs des succur-
sales de banque ou les dirigeants d'autres institu-
tions financières sont souvent en mesure de fournir 
les noms de personnes qui ont exprimé le désir de 
placer des capitaux dans une entreprise promet-
teuse. De plus, un certain nombre de commissions 
municipales pour l'expansion industrielle sont en 
mesure de présenter des particuliers qui ont des 
fonds à placer. 

Les institutions financières exigent normale-
ment que les propriétaires d'un commerce dis-
posent d'un capital-actions appréciable. Leurs 
exigences varient beaucoup selon le genre d'entre-
prise, l'expérience des propriétaires, les perspec-
tives économiques et le reste. Un grand nombre de 
personnes ont la fausse impression que les orga-
nismes financiers ou gouvernementaux fourniront 
la totalité ou le gros des fonds nécessaires au lance-
ment d'une entreprise commerciale. En réalité, 
l'entrepreneur lui-même doit assumer le principal 
risque; c'est ce qu'il fait en engageant ses propres 
fonds dans le commerce. S'il ne dispose pas lui-
même d'un capital suffisant, il doit tâcher de 
trouver une ou plusieurs personnes qui fourniront 
avec lui la mise de fonds ou les capitaux de spécula-
tion. Cependant, pour ce qui est des nouvelles en-
treprises qui n'ont pas fait leurs preuves, on peut 
dire sans hésiter qu'elles doivent normalement 
souscrire, sous forme de capital-actions, la plus 
grande part des fonds requis. Celui qui projette de 
lancer un nouveau commerce ou qui se propose 
d'agrandir ses installations ne doit donc pas s'imagi-
ner qu'un organisme financier avancera de l'argent 
à une société en nom collectif ou à propriétaire 
unique pour laquelle la mise de fonds n'est pas 
suffisante. 

Les sociétés constituées en corporation 
Les sociétés constituées légalement obtiennent 

leur mise de fonds en vendant des actions ou 
valeurs. En général, la responsabilité des action-
naires se limite à leur placement, c'est-à-dire au prix 
payé pour leurs actions. Cependent, en ce qui 
touche le capital-actions, il faut signaler certaines 
différences fondamentales entre les sociétés privées 
et publiques. 

Même si les sociétés privées doivent se sou-
mettre aux mêmes règlements généraux que les 
sociétés publiques, elles ont un nombre limité d'ac-
tionnaires (d'ordinaire pas plus de 50) et ne peu-
vent vendre leurs actions ou leurs titres au public. 
Par conséquent, les sociétés privées obtiennent 
ordinairement leur mise de fonds d'un nombre 
limité de personnes qui s'intéressent activement à 
l'entreprise. Les sociétés publiques, par contre, 
sont de beaucoup les plus aptes à réunir un capital-
actions puisqu'elles peuvent vendre leurs actions à 
n'importe qui. 

Lorsqu'une société publique a besoin de capi-
taux, elle prépare un prospectus qu'elle soumet aux 
autorités compétentes à l'échelon provincial ou 
fédéral. Le prospectus renseigne sur la société et 
son activité de façon à créer la meilleure impression 
possible chez les acheteurs éventuels conformé-
ment aux exigences de la Commission provinciale 
des valeurs mobilières ou le ministère fédéral de la 
Consommation et des Corporations, selon le cas. 

La société doit habituellement déposer un 
exemplaire du prospectus, signé par tous les 
administrateurs, auprès des autorités fédérales ou 
provinciales qui surveillent la création des sociétés. 
Elle doit aussi normalement observer certaines 
autres formalités avant de s'adresser aux action-
naires éventuels. 

Courtiers en valeurs. Une société publique qui 
cherche à vendre des actions sur le marché a géné-
ralement recours à un courtier en valeurs. 

Le courtier en valeurs est au Canada un inter-
médiaire financier qui met en communication ceux 
qui ont besoin de fonds et ceux qui ont de l'argent à 
placer. Il gagne sa vie surtout en achetant des 
valeurs de ceux qui cherchent des fonds et en les 
vendant aux investisseurs. Lorsqu'un courtier en 
valeurs s'engage à recueillir des fonds pour une 
société en garantissant l'émission de ses valeurs, il 
est tenu par contrat de fournir ces fonds même si sa 
campagne de vente échoue. En fait, le courtier en 
valeurs emploie ses propres ressources pour ache-
ter toute l'émission, qu'il s'efforce ensuite de vendre 
à un prix supérieur à celui qu'il a payé afin de réa-
liser un bénéfice proportionné aux risques qu'il 
court et aux services qu'il rend. S'il doit conserver 
les titres en portefeuille assez longtemps ou les 
vendre à prix réduit, il peut essuyer une perte. 
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Dans certains cas, le courtier ne consentira pas 
à garantir l'émission, mais se contentera de se 
réserver une option d'achat. Par un tel arrange-

ment, le courtier agit seulement comme agent de la 

société émettrice et n'assume aucune des responsa-
bilités du contrat de garantie. Dans l'un comme 
dans l'autre cas, la société émettrice n'assume 
aucune responsabilité pouvant résulter de la vente 
de ses valeurs. 

Étant donné que le courtier est un intermédiaire 

entre le vendeur et l'acheteur de valeurs, sa réussite 
dépendra dans une large mesure de son habileté à 
réserver sa garantie aux émissions de valeurs dont 
ses clients pourront retirer des bénéfices. Il doit 
donc toujours s'assurer que les valeurs qu'il garantit 
et achète sont saines. Cela présuppose d'ordinaire 
l'étude et l'analyse approfondies de facteurs corn-
me les possibilités de croissance et de rentabilité de 
l'entreprise; l'efficacité et la compétence de ses 
administrateurs; la viabilité économique de l'entre-
prise; la nature et la valeur des avoirs qui garanti-
ront les nouveaux titres; l'état du marché des 
valeurs et d'autres facteurs qui varient selon l'éten-
due et le genre de placement ou d'entreprise en 
cause. Il est évident que cet aspect du travail du 
courtier exige beaucoup de recherches et un grand 
sens des affaires. S'il est convaincu de la solidité de 
l'entreprise projetée, il recommandera le mode de 
financement le plus approprié. 

Le coût de préparation et de vente d'une émis-
sion de valeurs, y compris les frais comptables, juri-
diques et d'études constitue sans aucun doute un 
élément important en matière de financement par 
le public. Par conséquent, certaines valeurs pro-

mettant d'être de bonne qualité seront exclues 
parce qu'elles ne représentent pas un capital suffi-
sant pour couvrir les frais d'émission. Il est difficile 
de fixer un minimum en chiffres absolus puisque 
celui-ci variera selon les circonstances. On peut 
cependant affirmer que toute émission inférieure à 

$100 000 sera irréalisable puisque les frais seront 
proportionnellement trop élevés. À vrai dire, on a 
laissé entendre que peu de courtiers en valeurs 
sérieux accepteraient de lancer une émission publi-
que de valeurs inférieure à $500 000. 

En général, les petites entreprises auront peut-
être de la difficulté à recueillir des fonds. Cepen-
dent, si elles confient leurs problèmes au courtier, 
ce dernier saura peut-être organiser une émission 
privée ou une petite émission publique d'obliga-
tions puisqu'il peut connaître des particuliers dis-
posés à placer des sommes importantes dans des 
entreprises prometteuses. 

Les compagnies d'assurance-vie, d'assurance 
immobilière et d'assurance-accidents ainsi que les 
sociétés fiduciaires, les sociétés de prêts hypothé-
caires et les caisses de retraite peuvent, dans cer- 

taines circonstances, fournir du capital-actions aux 
entreprises canadiennes. 

Les sociétés de capital spéculatif. Ces sociétés 

sont en voie de devenir un moyen de plus en plus 
important d'obtenir au Canada du capital-actions. 
Ces sociétés de capital spéculatif comprennent de 
nombreuses sociétés privées et publiques solide-
ment parrainées. Elles sont disposées à fournir du 
capital-actions pour une prise de participation 
minoritaire, mais elles demandent à être représen-

tées au Conseil d'administration. Dans certains cas, 
la société de capital spéculatif est en mesure d'aider 
à la gestion et au financement et alors, elle cher-
chera à consolider la société jusqu'au point où 

celle-ci pourra obtenir un financement public. 

CAPITAUX D'EMPRUNT 

Un grand nombre d'entreprises ne peuvent recueil-
lir tous les fonds nécessaires sous forme d'actions. 
Étant donné que bien des personnes ne sont pas 
disposées à partager la direction et les bénéfices 
futurs avec des associés ou des actionnaires et com-
me il est souvent impossible de transférer de cer-
tains pays assez de capitaux pour fonder une entre-
prise au Canada, il leur faut souvent emprunter les 
fonds supplémentaires. 

Il convient de se rappeler que le marché cana-
dien du crédit commercial est divisé en deux sec-
teurs: l'un s'occupant du crédit à moyen et à long 
terme (plus d'un an) et l'autre du crédit à court 
terme (un an et moins). Ces deux secteurs ont des 

normes et des méthodes d'évaluation de la solvabi-
lité distinctes. Dans le cas des prêts à long et à 
moyen terme, les institutions de crédit attachent 
plus d'importance à la rentabilité de la société em-
prunteuse sur une période de plusieurs années et à 
son aptitude à rembourser le prêt. Pour les prêts à 
court terme, on s'appuie surtout sur le bilan comp-
table afin de déterminer si, advenant la liquidation, 
l'actif courant produirait assez de fonds pour rem-
bourser le prêt. 

Les emprunts à long et à moyen terme 
Les avoirs fixes de l'entreprise, c'est-à-dire ceux 

qui durent plus d'un an, doivent d'ordinaire être fi-
nancés par la mise de fonds versée dans l'entreprise 
par les propriétaires ou par des prêts à long ou à 
moyen terme dont la durée correspond à celle qui 
est prévue pour ces avoirs. 

Le crédit commercial à long et à moyen terme 
se répartit au Canada en deux grandes catégories: 
les emprunts auprès du marché libre et les em-
prunts directs. 

Les emprunts du marché libre constituent un 
moyen exceptionnellement économique et efficace 
de recueillir des capitaux pour les grandes entre- 
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prises. Ces émissions publiques d'obligations sur le 
marché organisé du capital sont d'ordinaire con-
fiées à un courtier en valeurs. 

Puisque relativement peu d'entreprises, bien 
entendu les plus importantes, sont en mesure 
d'émettre des obligations, la plupart des sociétés 
commerciales doivent négocier des emprunts di-
rects à long et à moyen terme avec un organisme 
financier, une société affiliée ou un ou plusieurs 
particuliers. Le remboursement de ces emprunts est 
garanti d'ordinaire par une hypothèque qui grève 
les avoirs fixes de la société. Si l'emprunteur ne 
remplit pas ses obligations, il s'expose à une saisie 
par ordre du tribunal et l'actif hypothéqué devient 
effectivement et juridiquement la propriété du prê-
teur. La législation des hypothèques relève de la 
compétence provinciale. 

Les compagnies d'assurance-vie, d'assurance 
immobilière et d'assurance-accidents ainsi que les 
sociétés de fiducie, les sociétés de prêts hypothé-
caires et les caisses de retraite sont les principales 
sources de prêts à long et à moyen terme pour l'en-
treprise canadienne. Les banques à charte peuvent 
également consentir des prêts à moyen terme. Par 
la nature des fonds dont elles disposent pour leurs 
placements, ces institutions jouent un rôle bien plus 
important dans le financement de l'expansion d'en-
treprises existantes que dans la création d'affaires 
nouvelles. Cependant, les compagnies d'assu-
rance-vie prêteront, à l'occasion, à de nouvelles 
entreprises surtout lorsque ces dernières disposent 
d'un actif net appréciable et de la compétence tech-
nique nécessaire. 

Les compagnies d'assurance-vie, d'assurance 
immobilière et d'assurance-accidents ainsi que les 
sociétés de fiducie, les sociétés de prêts hypothé-
caires et les caisses de retraite fournissent normale-
ment les fonds demandés en achetant les titres et 
les obligations de sociétés intégralement garantis 
par une hypothèque sur la propriété immobilière, 
les prêts-bail, les établissements et le matériel. S'il 
s'agit de prêts hypothécaires, la loi contraint la plu-
part de ces institutions à ne prêter qu'une valeur 
proportionnelle à la valeur de la propriété grevée. 
Dans certains cas, elles peuvent acheter des titres et 
des obligations, même sans garantie hypothécaire. 

Pour les prêts hypothécaires, la valeur des biens 
immobiliers grevés n'est pas toujours la seule à 
entrer en ligne de compte. L'expérience a démon-
tré que les prêts hypothécaires sur une usine ou un 
immeuble qu'on ne peut adapter facilement à des 
fins nouvelles comportent un risque considérable. 
C'est pourquoi l'on accorde autant d'importance 
aux profits réalisés par l'emprunteur sur une 
période de plusieurs années et à la solvabilité pro-
bable qu'à la valeur même des gages. 

On peut obtenir du crédit des sociétés de finan-
cement pour l'achat de toute machine ou de l'équi- 

pement de production. Pour cela, il faut que la 
société de financement constate, lorsqu'elle évalue 
ses risques, que l'acheteur sera capable d'amortir la 
somme due sur le matériel avec les revenus qu'il 
retirera de son exploitation. Il n'y a pas de règles 
fixes pour les acomptes à verser et l'acquit ini-
tial acceptable (acompte en espèces ou crédit 
d'échange) doit être fonction de l'état neuf ou 
usagé du matériel financé, de son taux réel d'amor-
tissement, des conditions de crédit demandées 
pour le solde, et de la cote de solvabilité du client. 
L'acompte acceptable est généralement de 15% à 
25% pour le financement du matériel neuf et de 
25% à 35% pour le matériel usagé. Les délais de 
remboursement sont généralement fixés suivant les 
préférences du client. 

Les sociétés de financement et les sociétés de 
location spécialisées offrent également des facilités 
de crédit pour la location de matériel de production 
lorsqu'on estime que certaines entreprises ont 
avantage à louer ce genre d'équipement plutôt que 
de l'acheter. Elles achètent du matériel selon les 
spécifications de certaines sociétés et le louent 
ensuite à des conditions qui conviennent à l'utilisa-
teur. Ces sociétés de financement achètent aussi du 
matériel à certaines des sociétés et le louent à 
d'autres et elles s'occupent en outre de l'escompte 
des contrats de location. 

Les sociétés de financement prêtent, depuis de 
nombreuses années, des capitaux à l'industrie 
canadienne. Elles fournissent des fonds à court et à 
moyen terme pour les projets industriels et com-
merciaux. Dans ce secteur, les transactions finan-
cières peuvent atteindre des sommes de $5 mil-
lions. Les sociétés de financement accordent des 
prêts de capitaux et des prêts à moyen terme aux 
entreprises pour l'achat de biens et d'équipement 
de production, pour des projets d'agrandissement, 
des fusionnements, des prises de possession d'au-
tres sociétés, et d'autres entreprises d'ordre com-
mercial. Elles fournissent également des services 
d'hypothèques commerciales. 

Les emprunts à court terme 

Le fonds de roulement de l'entreprise corres-
pond d'habitude à ses besoins ordinaires et à ses 
besoins saisonniers ou de pointe. Le financement 
des besoins normaux doit être assuré par une 
source relativement permanente, la mise de fonds 
des propriétaires, par exemple, ou des prêts à long 
terme. Les sommes provenant de cette source doi-
vent garantir au moins la survivance de l'entreprise 
jusqu'à l'obtention d'un crédit ou de recettes satis-
faisantes. Cependant, chaque entreprise constate 
que ses besoins en fonds de roulement varient 
beaucoup au cours de l'année selon les tendances 
saisonnières particulières à l'industrie, selon le cycle 
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de la production ou selon les fluctuations des prix. 
Puisque ces besoins de pointe sont temporaires, 
leur financement doit se faire à court terme suivant 
leur durée. 

Les crédits à court terme dont la plupart des 
entreprises ont besoin proviennent d'ordinaire 
d'une des sources suivantes: (1) une banque com-
merciale, habituellement celle où la société dépose 
ses fonds; (2) le créancier fournisseur qui, par un 
compte de crédit «ouvert» finance habituellement le 
stock; (3) les maisons de courtage; (4) les institu-
tions de crédit non bancaires: sociétés de finance-
ment des ventes commerciales et de petits prêts. 

Les banques commerciales - Le montant des 
crédits qu'on peut obtenir d'une banque dépendra 
du «tampon des capitaux de spéculation» engagés 
dans l'entreprise par l'emprunteur. Si la banque 
doit risquer ses fonds sous la forme d'un prêt, elle 
demande que l'emprunteur risque les siens dans la 
même proportion. Pour plusieurs types d'entre-
prises, la mise de fonds des propriétaires peut être 
relativement petite par rapport au chiffre d'affaires, 
lequel peut avoir pour elles une importance dépas-
sant de beaucoup celle des capitaux fixes. En pré-
sence d'une telle disproportion, certaines banques 
ne sont pas disposées à leur fournir assez de crédit 
pour toutes leurs opérations, si tant est qu'elles leur 
en fournissent. Autrement dit, si l'on veut emprun-
ter d'une banque un fonds de roulement suffisant, il 
faut engager dans l'entreprise un apport correspon-
dant de capitaux de spéculation. Le crédit bancaire 
dépend en grande partie de cet apport. 

A l'heure actuelle, le système bancaire du Ca-
nada comprend la Banque du Canada (banque 
centrale de  l'État), la Banque fédérale de dévelop-
pement et 11 banques commerciales à charte ap-
partenant à 200 000 actionnaires, dont la plupart 
sont des Canadiens. Ces onze banques qui se dis-
putent la clientèle commerciale comptent environ 
7500 succursales et sous-agences au Canada; elles 
sont régies par la Loi fédérale sur les banques, dont 
l'adoption remonte à 1871. Cette loi est remaniée 
tous les dix ans pour la mettre au pas de l'évolution 
économique et commerciale. 

Placée sous la surveillance générale du siège 
social, la succursale n'agit pas isolément. Sa solva-
bilité ne peut être ébranlée par les conditions locales 
puisque la maison-mère l'épaulera au besoin et 
assumera la pleine responsabilité de ses engage-
ments et de ses entreprises. Les fonds excéden-
taires des succursales où les dépôts dépassent les 
prêts sont inscrits au crédit du siège social, qui met 
ces liquidités à la disposition des succursales qui 
reçoivent plus de demandes d'emprunts. Si l'on 
applique ce principe à l'ensemble du système, on 
peut dire que les banques à charte, qui exercent 
leur activité à l'échelle nationale, mobilisent les  

épargnes de plusieurs millions de personnes à 
travers le Canada et, à même ce fonds commun de 
dépôts, dispensent le crédit dans les régions du 
pays où le besoin s'en fait sentir. Ainsi, le manque 
de fonds à l'échelon local ne devrait jamais entraî-
ner de pénurie de crédit. 

Il appartient aux banques à charte de consentir 
des prêts aux emprunteurs qui peuvent employer 
cet argent avantageusement dans des entreprises 
légitimes offrant une perspective raisonnable de 
remboursement dans des conditions normales. Les 
banques accordent aussi des prêts à moyen terme à 
des fins d'immobilisations et à plusieurs autres fins. 
Cependant, les prêts bancaires sont en général con-
sentis pour alimenter les fonds de roulement et l'on 
prend des dispositions pour que le prêt soit rem-
boursé à même les recettes normales de l'emprun-
teur. Ici encore, les emprunteurs fournissent habi-
tuellement une garantie, à moins que leur situation 
financière soit assez solide et leur entreprise assez 
bien gérée ou établie pour motiver un crédit sans 
garantie. 

Outre les pouvoirs de prise en gage sur les biens 
réels ou personnels et sur les propriétés mobilières 
ou immobilières dont les banques sont investies en 
termes généraux par la Loi sur les banques, elles 
peuvent encore, lorsqu'elles consentent des prêts à 
certains emprunteurs, notamment les fabricants, 
grossistes, expéditeurs, négociants, éleveurs, pê-
cheurs et ainsi de suite, accepter en gage le matériel 
brut qui doit être transformé, les articles fabriqués 
ou achetés et le produit de l'élevage ou de la cul-
ture, le matériel utilisé dans la fabrication ou la 
transformation, les droits de forage, le transfert des 
créances à recouvrer et beaucoup d'autres formes 
de nantissement. 

Les banques à charte ont des services de rensei-
gnements à la disposition de ceux qui songent à 
établir des entreprises industrielles ou commerciales 
au Canada et à l'étranger; elles se feront un plaisir 
de répondre aux questions relatives au financement 
des entreprises et à d'autres sujets très variés. 

Le crédit commercial - Bon nombre de petites 
entreprises profitent régulièrement du crédit que 
leur offrent les fournisseurs. À moins d'un paiement 
comptant au moment de la commande ou de la 
livraison, la valeur des marchandises reçues est 
«empruntée» par l'entreprise jusqu'au règlement de 
la facture. Cette dette s'appuie seulement sur la 
garantie des conditions normales de paiement qui 
ont cours dans chaque secteur particulier des af-
faires et sur la bonne réputation de la maison. D'or-
dinaire, le créancier n'a pas besoin d'une autre 
garantie pour la somme qu'on lui doit et ne s'y 
attend pas, mais la plupart des sociétés ont un ser-
vice de crédit ou ont recours à des agences spéciali-
sées qui font enquête sur la cote de crédit d'un nou- 
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veau client avant que sa commande soit acceptée. 
Toute maison qui respecte habituellement ses 
engagements peut obtenir des ouvertures de crédit 
substantielles de cette manière. 

Outre le crédit offert par les fournisseurs de ma-
tières premières, on peut souvent obtenir du crédit 
du fabricant de biens d'équipement. Les fabricants 
de matériel de bureau, de camions de livraison, de 
machines industrielles, etc., offrent très souvent des 
programmes de financement qui permettent à 
l'acheteur de se procurer ce matériel à tempéra-
ment et de le payer à même les recettes courantes. 

Les sociétés de courtage - Ce sont des socié-
tés qui se spécialisent dans l'achat direct et définitif 
des créances actives de leurs clients. Le client s'en 
remet aux conseils de son courtier quant à la 
somme de crédit qu'il peut assumer. Il expédie en-
suite ses marchandises et transfère la créance au 
courtier. Ce dernier assume dès lors tous les risques 
et défraie les pertes et les frais de recouvrement des 
créances qu'il a achetées. 

Les sociétés de courtage offrent des services im-
portants aux hommes d'affaires canadiens. Géné-
ralement elles s'intéressent aux fabricants et gros-
sistes qui produisent et vendent des articles pour 
lesquels les commandes sont constantes ou périodi-
quement renouvelées: souliers, textiles, articles 
fabriqués et même certaines matières premières 
comme le bois de charpente et autres matériaux de 
construction, etc. 

Elles font des avances de fonds sur les créances 
qu'elles ont achetées et les transforment ainsi en 
argent comptant. Les courtiers s'occupent normale-
ment des créances remboursables dans un délai de 
30 à 90 jours, mais ils acceptent aussi des périodes 
plus longues, parfois jusqu'à six mois. En général, 
ils acceptent les créances à court terme et non celles 
à long terme résultant des ventes à tempérament. 
Par contre, ils accordent parfois des prêts à moyen 
terme, sur warrants ou nantissements analogues, à 
leurs clients réguliers. 

Ces dernières années, on a constaté que les so-
ciétés canadiennes qui s'occupent d'exportation ont 
de plus en plus fréquemment recours aux sociétés 
de courtage. 

Le courtier perçoit un intérêt sur les créances 
qu'il escompte, plus une commission. La commis-
sion est sa rémunération pour le risque et pour les 
frais d'encaissement et autres charges qu'il assume 
ainsi. 

Les sociétés de financement - S'il est vrai que 
le rôle de ces institutions est largement reconnu en 
matière de crédit à la consommation, il n'en reste 
pas moins que les prêts industriels et commerciaux 
qu'ils offrent constituent un apport de plus en plus 
important au financement destiné à l'expansion et à 
la production industrielle. Dans ce domaine, elles  

offrent du crédit à terme de trois genres: le finance-
ment des achats, la location et les prêts commer-
ciaux. Ces trois différents modes de financement 
sont décrits dans la section qui traite des emprunts à 
long et à moyen terme. 

Les sociétés de crédit commercial - Bien que 
les entreprises de ce genre soient encore peu 
répandues au Canada, le crédit commercial est un 
champ d'activités spécialisé et mérite une attention 
particulière. Les sociétés de crédit commercial con-
sentent habituellement des prêts garantis par une 
cession de créances ou d'effets à recevoir à peu 
près comme les banques et les sociétés de petits 
prêts. Elles prêtent aussi sur warrants et financent 
l'achat de certains genres de matériel. Tout comme 
les maisons de courtage, elles se spécialisent habi-
tuellement dans l'escompte des créances de fabri-
cants et de grossistes mais n'assument toutefois 
aucun risque. En règle générale, elle ne se chargent 
pas du recouvrement des créances et n'offrent pas 
de services de consultation. 

Les sociétés de fiducie et de prêts hypothé-
caires - Bien que les sociétés de fiducie et de prêts 
hypothécaires ne soient pas de grands fournisseurs 
de crédits à court terme aux entreprises, leurs règle-
ments leur permettent dans une certaine mesure, 
de consentir des prêts. 

Les sociétés de petits prêts régies par la Loi 
sur les petits prêts - Pour les prêts jusqu'à $1 500 
inclusivement, les sociétés de petits prêts sont sou-
mises aux règlements restrictifs de la Loi sur les 
petits prêts adoptée par le Parlement canadien. 
Aux termes de la loi, quiconque désire prêter 
$1 500 ou moins à des taux d'intérêt dépassant 1% 
par mois doit d'abord demander une licence. Les 
prêts dépassant $1 500 ne sont pas régis par cette 
loi; ils peuvent donc être consentis aux taux et pour 
une durée à convenir entre prêteur et emprunteur. 
Les sociétés de petits prêts traitent surtout avec les 
consommateurs pour les besoins personnels, mais 
accessoirement, elles financent les entreprises com-
merciales. 

ACHATS, CONSTRUCTION ET 
LOCATION D'ÉTABLISSEMENTS 

Souvent les capitaux dont disposent les dirigeants 
d'une entreprise ou qu'ils peuvent recueillir par la 
vente d'actions au public ne suffisent pas pour amé-
liorer l'entreprise à l'échelle désirée. 

En pareil cas, beaucoup d'entreprises préfèrent 
éviter une immobilisation de fonds immédiate pour 
la construction ou l'achat d'installations. Au moins 
pour les deux ou trois premières années, elles trou-
vent plus avantageux de louer des locaux adé-
quats. Les organismes provinciaux et municipaux 
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d'expansion industrielle, le Canadien National, le 
Canadien Pacifique et certaines compagnies 
d'énergie électrique sont d'ordinaire en mesure de 
renseigner les hommes d'affaires sur les immeubles 
industriels qu'ils peuvent obtenir sous le régime de 
la location ou de l'achat-bail. 

L'achat-bail est un contrat par lequel le proprié-
taire loue un immeuble ou construit au gré du loca-
taire moyennant un loyer annuel. Le loyer annuel 
est fondé sur le coût d'achat ou de construction plus 
un intérêt, répartis sur un certain nombre d'années. 
À l'expiration du bail, généralement 10 à 15 ans, 
l'immeuble devient la propriété de son locataire. 

En étant locataire plutôt que propriétaire dans 
les premières années, la nouvelle entreprise peut 
utiliser ses liquidités de façon productive au lieu de 
les geler dans des propriétés immobilières. Le prix 
de l'immeuble sera déterminé par le loyer annuel 
consenti par le locataire, sa cote de solvabilité et la 
valeur des biens immobiliers servant de gage. On 
trouve plusieurs institutions au Canada, y compris 
les sociétés d'assurance-vie, de fiducie et de prêts 
hypothécaires, qui sont disposées à financer des 
établissements industriels et commerciaux sous ce 
régime. 

Dans certaines municipalités, des particuliers 
ont groupé leurs ressources financières et créé un 
fonds destiné à aider de nouvelles entreprises à y 
construire leurs établissements. Cette aide prend 
habituellement la forme d'un prêt hypothécaire. 
Nous signalons à l'attention des entreprises déjà 
établies que les compagnies d'assurance-vie peu-
vent, dans le cadre de la loi qui les régit, faire des 
placements immobiliers et qu'elles s'intéressent de 
plus en plus à ce genre d'investissement. Les 
caisses de retraite et les sociétés de fiducie et de 
prêts hypothécaires s'intéressent vivement, elle 
aussi, à ce genre de placements. 

LES SOURCES GOUVERNEMENTALES 
DE CRÉDIT - LE SECTEUR FÉDÉRAL 

Alors que les diverses institutions financières pri-
vées sont la principale source de fonds pour le 
financement des affaires, il existe des cas où il est 
relativement difficile aux entreprises moyennes 
d'obtenir satisfaction de cette manière au Canada. 
Cela se vérifie surtout pour les programmes d'ex-
pansion industrielle demandant des placements à 
long terme. Dans certains cas, les projets d'agran-
dissement industriel ou d'expansion commerciale 
nécessitent une assistance financière d'un genre 
que ne peuvent offrir les institutions commerciales 
habituelles. C'est l'existence de ces besoins finan-
ciers qui est à l'origine de deux sources du secteur 
fédéral; la Loi sur les prêts aux petites entreprises et 
la Loi sur la Banque fédérale de développement. 

Les prêts aux petites entreprises 
La Loi sur les prêts aux petites entreprises 

(SBLA) prévoit une garantie du Gouvernement 
fédéral sur les prêts à moyen terme consentis aux 
petites entreprises (nouvelles et anciennes) par des 
banques à charte et d'autres prêteurs désignés par 
le Ministre de l'Industrie et du Commerce. 

La petite entreprise commerciale est, aux fins 
de la Loi, celle dont les recettes brutes pour l'exer-
cice financier au cours duquel le prêt est demandé 
ne dépassent pas $1,5 million ou, dans le cas d'une 
nouvelle entreprise, dont les recettes brutes pour le 
premier exercice financier (au moins 52 semaines) 
ne sont pas appelées à dépasser $1,5 million. 

Le montant du prêt qu'une petite entreprise 
peut avoir à son débit aux termes de la Loi, et 
ce à n'importe quel moment, ne peut dépasser 
$100,000. Le délai maximal pour rembourser un 
prêt est de dix ans, les versements devant être faits 
au moins annuellement 

Le taux d'intérêt sur les prêts consentis aux 
termes de la SBLA est fixé à 1% de plus que le taux 
d'escompte des banques à charte et fluctue avec ce 
dernier pendant toute la durée du prêt. 

Des prêts peuvent être consentis aux petites 
entreprises commerciales s'occupant de fabrication, 
de commerce de gros ou de détail, la construction, 
les transports, les communications et les services. 
Les petites entreprises du secteur des finances ou 
du secteur professionnel de même que les orga-
nismes sans but lucratif ne sont pas admissibles aux 
prêts SBLA. 

Le règlement d'application de la loi prévoit cinq 
catégories principales de prêts: 

a) les prêts pour le matériel fixe, c'est-à-dire 
pour financer l'achat, l'installation, la réno-
vation, l'amélioration ou la modernisation 
du matériel qui fait habituellement partie 
des biens immobiliers; 

b) les prêts pour l'équipement mobile, c'est-à-
dire pour financer l'achat, la rénovation, 
l'amélioration ou la modernisation du ma-
tériel qui ne fait pas habituellement partie 
des biens immobiliers; 

c) les prêts pour l'amélioration des locaux, 
c'est-à-dire pour financer la rénovation, 
l'amélioration, la modernisation, la trans-
formation ou l'agrandissement des locaux; 

d) les prêts pour l'acquisition de locaux de 
remplacement c'est-à-dire pour financer la 
construction ou l'achat de locaux de rem-
placement; 

e) les prêts pour l'achat de terrains, y compris 
les installations qui s'y trouvent et qui sont 
nécessaires à l'exploitation d'une entre-
prise commerciale. 

Les trois premières catégories de prêts sont 
accessibles au locataire et au propriétaire, mais 
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dans les cas (a) et (c) le locataire qui emprunte doit 
être nanti d'un droit de location dont la durée 
dépassera d'au moins deux ans celle de l'emprunt. 
La quatrième catégorie est seulement à la disposi-
tion des propriétaires qui ont fait ou qui feront 
l'acquisition des locaux pour lesquels un prêt est 
consenti. Dans le cas de l'outillage fixe ou mobile, 
la maison de prêt peut consentir des fonds jusqu'à 
concurrence de 80% du prix comptant du matériel, 
y compris les frais d'installation ou le coût des tra-
vaux. Dans le cas des prêts pour l'acquisition des 
locaux de remplacement, la maison de prêt peut 
accorder jusqu'à 90% de la valeur de l'ouvrage. 

Le refinancement des dettes existantes ou des 
fonds de roulement n'est pas admissible à la SBLA. 

Tous les prêts SBLA sont garantis. En vertu de 
la Loi, les prêts sont consentis d'après les règle-
ments fédéraux, mais les décisions sur l'admissibi-
lité des emprunteurs et sur les avances de fonds 
sont de la compétence exclusive de la société ayant 
accordé les prêts. 

Les petites entreprises désirant obtenir de l'aide 
en vertu de la Loi sur les prêts aux petites entre-
prises doivent discuter de leurs besoins financiers 
avec leur banquier ou autre conseiller financier qui 
pourra les conseiller sur les arrangements à prendre 
concernant leurs besoins de crédit. 

On peut se procurer les formulaires de de-
mande en s'adressant à n'importe quelle banque à 
charte, aux Directions du Trésor de l'Alberta et aux 
prêteurs admissibles. 

Le ministère de l'Industrie et du Commerce est 
chargé de l'application de la Loi. Pour toute pré-
cision, prière de s'adresser au "Gestionnaire, 
Administration des prêts aux petites entreprises, 
Ministère de l'Industrie et du Commerce, Ottawa 
(Ontario), K lA  0H5, tél: (613) 995-0497 ou au 
Centre des entreprises, Zénith 03200. 

La Banque fédérale de développement 

La Banque fédérale de développement (BFD) 
contribue à la création et à l'expansion des entre-
prises commerciales canadiennes en leur fournis-
sant des services financiers et administratifs. Elle 
complète les services offerts par d'autres orga-
nismes et accorde une attention particulière aux 
besoins des petites entreprises. 

La Banque fédérale de développement fournit 
une aide financière aux entreprises canadiennes de 
tout genre, nouvelles ou non, qui ne disposent pas 
d'autres sources de financement à des conditions 
raisonnables, 

a) pour être financé par la Banque fédérale 
de développement, il faut que l'on puisse 
raisonnablement s'attendre à ce que le 
montant et la nature des sommes investies 
dans une telle entreprise par des personnes 
autres que les représentants de la Banque 

puissent être considérés comme un enga-
gement continu de leur part dans cette 
entreprise.  

b) que l'on puisse raisonnablement s'attendre 
à ce que l'entreprise réussisse. 

La Banque fédérale de développement accorde 
des prêts, garantit des emprunts, fournit le capital-
actions, s'occupe de baux ou combine plusieurs des 
services mentionnés selon les besoins de l'entre-
prise. Les prêts sont accordés aux taux d'intérêt 
habituellement consentis aux entreprises. En règle 
générale, ils sont garantis par une créance privilé-
giée sur le capital fixe. 

La plupart des clients emploient les fonds de la 
Banque pour acheter des terrains, des installations 
ou du matériel. D'autres les utilisent pour accroître 
leur fonds de roulement, créer de nouvelles entre-
prises ou pour d'autres fins. 

La Banque fédérale de développement accorde 
des prêts de quelques milliers de dollars. Le mon-
tant du prêt dépend de l'aptitude de l'emprunteur à 
répondre aux exigences générales de la Banque. 
Les entreprises peuvent obtenir l'aide de la Banque 
à plusieurs reprises si elles répondent aux exi-
gences. 

En règle générale, les prêts accordés par la 
Banque fédérale de développement sont rembour-
sés par mensualités (capital et intérêts), mais il 
existe d'autres modalités de remboursement qui 
peuvent mieux convenir aux besoins d'une entre-
prise. La plupart des prêts de la Banque sont rem-
boursés en dix ans. 

Les fonctions administratives de la Banque 
comportent des services d'orientation, de formation 
et de renseignements. Le service d'orientation aide 
les petites entreprises à améliorer leurs méthodes 
commerciales et à résoudre leurs problèmes. Le 
service de formation des gestionnaires permet 
d'améliorer le rendement des cadres des petites 
entreprises canadiennes. Quant au service de ren-
seignements, il fournit des conseils sur les pro-
grammes d'aide offerts aux petites entreprises par le 
gouvernement fédéral et d'autres organismes. 

Pour de plus amples renseignements sur les ser-
vices financiers et administratifs de la Banque fédé-
rale de développement, s'adresser au bureau de la 
Banque le plus rapproché (voir la liste d'adresses de 
l'annexe A). 

La Société pour l'expansion des exportations 

La Société pour l'expansion des exportations 
(SEE) est commercialement auto-suffisante et aide 
les exportateurs canadiens à affronter la concur-
rence internationale en matière de crédit. À cette 
fin, elle fournit des assurances sur le crédit, des 
garanties, des prêts et autres services financiers. 
Ces facilités de crédit permettent d'accroître le corn- 
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merce d'exportation du Canada et de créer des 
emplois pour les Canadiens. 

Les services offerts par la Société n'ont pas pour 
but de subventionner les exportateurs. Les entre-
prises canadiennes doivent continuer de soutenir la 
concurrence des marchés d'exportation mondiaux 
en offrant un produit qui soit concurrentiel quant au 
prix, à la qualité, au service et aux délais de livrai-
son. La SEE s'efforce de placer les entreprises 
canadiennes, en matière de crédit, sur un pied 
d'égalité du point de vue de la concurrence avec les 
exportateurs des autres pays qui bénéficient de ser-
vices semblables. 

Voici les principaux services: 
a) PRÊTS À LONG TERME 
La SEE consent ou garantit des prêts à long terme 
aux acheteurs de biens d'investissement et de ser-
vices techniques au Canada. En collaboration avec 
le monde bancaire canadien, la Société prévoit des 
termes qui sont le plus concurrentiels possibles sur 
les marchés mondiaux. Habituellement, l'exporta-
teur canadien fait une demande de prêt à la SEE 
pour le compte de l'acheteur étranger. Les fonds 
sont versés directement aux fournisseurs canadiens 
au nom de l'emprunteur. 

Les marges de crédit accordées dans bon nom-
bre de pays ouvrent la voie aux entreprises cana-
diennes qui veulent soumissionner pour des projets 
à l'étranger, en leur assurant que des arrangements 
financiers appuieront leurs ventes. 

Les transactions admissibles doivent avoir le 
contenu canadien le plus élevé possible en matière 
de matériel et de main-d'oeuvre. Elles doivent 
répondre à une norme minimale à cet effet. 
b) L'ASSURANCE-CRÉDIT À 

L'EXPORTATION 
Les entreprises canadiennes de toute envergure 
peuvent assurer leurs ventes d'exportation contre le 
non paiement par des acheteurs étrangers. La 
police d'assurance-crédit à l'exportation de la SEE 
indemnise les exportateurs d'un pourcentage (habi-
tuellement 90%) des pertes résultant des risques 
politiques et commerciaux courus en exploitant une 
entreprise à l'étranger. Les risques couverts com-
prennent l'insolvabilité de l'acheteur, les gels pro-
longés et indus de fonds et l'imposition de res-
trictions commerciales non encore en vigueur au 
moment de la transaction. 

Presque toutes les sortes de transaction, y com-
pris l'exportation de biens, de services ou de tech-
nologie peuvent être assurés par la SEE. Les 
primes d'assurance sont établies au niveau le plus 
bas possible selon des principes d'assurance qui ont 
fait leur preuve. Des polices couvrant le chiffre d'af-
faires total sont disponibles, c.-à-d. les biens de 
consommation et les marchandises vendus à crédit 
à court terme; des polices sur des contrats spéci- 

fiques sont émises pour les biens d'investissement 
ou les services vendus selon un crédit pouvant aller 
jusqu'à cinq ans. 
c) ASSURANCE DE CAUTIONNEMENT 
Les exportateurs qui doivent fournir des cautions 
de participation et des garanties de bonne exécu-
tion, et les institutions financières qui offrent des 
garanties peuvent être protégés par l'assurance de 
cautionnement de la SEE contre un appel de ces 
garanties. Un membre de consortium d'exportation 
peut également se protéger contre une mauvaise 
exécution de la part des autres membres. 
d) ASSURANCE DE CAUTIONNEMENT DES 

ENTREPRISES 
Cette assurance peut s'appliquer à des projets de 
construction qui ne sont pas normalement con-
formes aux critères d'exploitation de la SEE parce 
qu'ils comprennent une part importante de coûts 
locaux. En évaluant dans un tel cas si le contenu 
canadien est satisfaisant, la SEE tient compte des 
facteurs tangibles aussi bien qu'intangibles — 
comme le renforcement de la renommée du Ca-
nada à l'étranger. 
e) GARANTIES D'INVESTISSEMENT À 

L'ÉTRANGER 
Les Canadiens peuvent s'assurer contre la perte de 
leurs investissements à l'étranger due à des actions 
politiques. Le programme de Garantie d'investisse-
ment à l'étranger couvre trois grands risques poli-
tiques, soit: l'impossibilité de convertir les devises 
ou de récupérer les recettes ou le capital, l'expro-
priation et la guerre ou la révolution. Ce pro-
gramme permet aux sociétés canadiennes de se 
lancer sur des marchés étrangers avec plus d'assu-
rance, qu'il s'agisse d'entreprises à participation, de 
contrats de gestion et de divers contrats de services 
techniques. Le principal critère servant à déter-
miner l'aide à accorder est le rendement de l'inves-
tissement, tant pour le Canada que pour le pays 
étranger. 

Pour de plus amples renseignements relatifs 
aux services offerts par la Société, s'adresser aux 
bureaux figurant dans l'annexe B. 

Le ministère de l'Expansion économique 
régionale 

Le ministère de l'Expansion économique régio-
nale, dans le cadre du programme des subventions 
au développement régional (RDIP) , offre des 
stimulants financiers pour l'établissement de nou-
velles entreprises et l'agrandissement ou la moder-
nisation des entreprises existantes. Ces incitations 
ou stimulants sont accessibles dans certaines 
régions déterminées du Canada qui exigent une 
nouvelle croissance, des possibilités d'emploi meil-
leures et plus nombreuses ainsi qu'un secteur privé 
plus développé. 
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Le RDIP offre un vaste choix d'emplacements, 
soit les provinces de Terre-Neuve, de I'lle-du-
Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du 
Nouveau-Brunswick, du Manitoba et de la Saskat-
chewan, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon 
ainsi que le nord de l'Alberta de la Colombie-
Britannique et de l'Ontario et la majeure partie du 
Québec. 

Dans le cadre du programme des subventions 
au développement régional, l'aide financière est 
accordée sous forme de subventions, de garanties 
de prêts ou les deux. Les subventions incitatives et 
les garanties de prêts servent à aider les usines de 
fabrication et de transformation. En outre, les 
garanties de prêts peuvent aussi être accordées 
pour certains nouveaux projets commerciaux. 

Dans les projets de petite et moyenne enver-
gure, on se sert de normes pour calculer le montant 
des subventions qui seront accordées. Pour la cons-
truction d'une usine ou pour l'agrandissement 
d'une entreprise déjà en exploitation en vue de la 
fabrication de nouveaux produits, les normes sont 
fondées sur les coûts d'immobilisation approuvés et 
sur les salaires autorisés par rapport aux emplois 
créés. Lorsque la modernisation ou l'agrandisse-
ment d'une usine ne vise pas la fabrication d'un 
nouveau produit, on ne peut tenir compte que des 
coûts d'immobilisation approuvés. 

Selon leurs besoins et les avantages qu'ils repré-
sentent pour la région en question, les grands pro-
jets peuvent obtenir une gamme plus étendue de 
subventions, dont certaines seront remboursables 
explicitement ou conditionnellement. 

Le montant maximum de la subvention est de 
25% du coût des immobilisations approuvées plus 
$5 000 l'unité pour les emplois admissibles créés 
directement par une nouvelle usine ou par la fabri-
cation d'un nouveau produit; de 20% du coût des 
immobilisations approuvées pour la modernisation 
ou l'agrandissement. 

En outre, les subventions ne peuvent dépasser 
$30 000 par emploi admissible créé directement ou 
la moitié du capital affecté au projet. 

Les suppléments industriels disponibles en 
vertu de la partie du programme appelée "Zone 
spéciale de Montréal" ne sont pas soumis aux 
mêmes maximums. Cependant, administrative-
ment parlant, des normes d'évaluation similaires 
sont normalement appliquées, s'il y a lieu. 

Les garanties de prêts qui sont destinées à neu-
traliser les difficultés que les investisseurs rencon-
trent parfois lorsqu'ils veulent obtenir des prêts pour 
investir dans des régions, ne doivent pas dépasser 
90% du montant total du prêt consenti plus les 
intérêts, ou 72% des immobilisations totales. 

Certains programmes spécialisés d'initiation à 
l'industrie sont également disponibles dans le cadre  

des programmes conjoints fédéraux-provinciaux. 
Pour plus de renseignements, s'adresser à un 

des bureaux inscrits à l'annexe C. 

La Société de développement du Cap-Breton 
La Société de développement du Cap-Breton a 

été établie en 1967 pour parer à la situation critique 
créée à l'île du Cap-Breton par la fermeture prévue 
du bassin houiller de Sydney. La fermeture des 
mines, dont la population et l'économie de cette 
région dépendaient, était imminente à moins qu'on 
puisse obtenir une somme importante de capitaux 
pour les moderniser et les réorganiser. Les gouver-
nements du Canada et de la Nouvelle-Écosse ont 
créé une Société de la Couronne pour s'occuper de 
ce problème. La Société de développement du 
Cap-Breton se compose de deux divisions: la Divi-
sion du charbon et la Division du développement 
industriel. 

La Division du charbon ranime l'industrie du 
charbon au Cap-Breton, tandis que la Division du 
développement industriel tente de promouvoir de 
nouvelles possibilités d'emploi et de diversifier 
l'économie de l'île. À elle seule ou en collaboration 
avec d'autres personnes ou organismes, elle appuie 
l'expansion de l'industrie existante et le développe-
ment de nouvelles industries à l'île du Cap-Breton. 

La Société s'occupe de chercher le financement 
nécessaire aux projets et aux programmes qui 
répondent aux normes initiales d'évaluation. Elle 
peut acquérir des titres dans une industrie ou créer 
de nouvelles entreprises qu'elle remettra entre les 
mains des industriels privés lorsqu'elles seront en 
état de fonctionnement. La Société fait donc 
preuve d'une grande souplesse dans son pro-
gramme d'assistance financière. 

Pour de plus amples renseignements, prière de 
s'adresser à la Division du développement indus-
triel, Société de développement du Cap-Breton, 
C.P. 1330, Sydney (Nouvelle-Écosse). 

SERVICES FINANCIERS DES 
GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX 
Les gouvernements provinciaux fournissent une 
aide financière importante aux entreprises qui ne 
peuvent emprunter par les voies normales. Le con-
cours des organismes provinciaux revêt deux 
formes générales: (1) prêts directs où l'organisme 
public fait crédit à l'entreprise, et (2) garanties des 
prêts obtenus ailleurs. Ils peuvent aussi prendre des 
participations dans l'entreprise. 

Loin de les concurrencer, ces organismes pu-
blics complètent les banques à charte et les autres 
institutions de prêt. D'ordinaire, ils collaborent 
étroitement avec les institutions de prêt en secon-
dant les projets industriels de bon aloi, surtout ceux 
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qui comportent des prêts garantis. Les services 
offerts par les provinces apparaissent ci-après. Les 
lecteurs intéressés sont toutefois priés de commu-
niquer avec les autorités provinciales pour s'assurer 
que leurs renseignements sont bien à jour. 

ALBERTA 

Alberta Opportunity Company 
L'Alberta Opportunity Company est une Société de 
la Couronne,4établie en vue d'administrer un Fonds 
de $100 millions désigné sour l'appellation Alberta 
Opportunity Fund. 

Il a pour but de stimuler l'établissement des 
nouvelles entreprises et de contribuer à l'expansion 
des entreprises existantes. Pour réaliser ses objec-
tifs, l'Alberta Opportunity Company peut consentir 
des prêts ou garantir ceux des autres prêteurs aux 
entreprises qui, à son avis, s'annoncent rentables 
et aptes à hâter l'expansion économique de la 
province. 

À l'exception des industries extractives, des ser-
vices publics, des sociétés de financement et des 
agences d'immeubles, la plupart des entreprises à 
but lucratif sont admissibles à l'aide. S'ils se confor-
ment aux critères normaux, les sociétés locales de 
développement et les entreprises étudiantes peu-
vent aussi obtenir une aide financière. 

Presque tout le financement se présente sous 
forme de prêts à long ou à moyen terme avec 
garantie hypothécaire, mais on prévoit aussi des 
crédits à court terme pour répondre aux besoins 
exceptionnels de fonds de roulement et pour finan-
cer les stocks des fabricants. 

L'étude des demandes accorde la priorité aux 
entreprises appartenant à des Albertains, aux 
petites entreprises, aux projets de création d'em-
plois et aux entreprises situées dans les centres 
moins populeux. 

Les prêts et les garanties au titre des immobili-
sations et des fonds de roulement sont limités à 
$500 000. On peut consentir des prêts spéciaux 
pour jusqu'à 50% des frais de travaux de recherche 
appliquée et de développement. Toutes les formes 
d'aide financière sont conçues en vue de suppléer 
aux fonds des prêteurs ordinaires, qu'on doit uti-
liser le plus possible. 

Les autres services comprennent la consultation 
en gestion de l'entreprise et une assistance spéciale 
aux programmes de recherche économique, aux 
programmes de cours des adultes, aux techniques 
de commercialisation et aux relations avec les 
autres ministères ou organismes privés. 

Pour obtenir des brochures et de plus amples 
renseignements, s'adresser aux différents bureaux 
de l'Alberta Opportunity Company. 

Siège social 
C.P. 1860 
Ponoka (Alb.) 
TOC 2H0 
Téléphone: (403) 783-4481 

Bureaux régionaux 
John J. Bowlen Building 
620 S.O., 7e avenue 
Calgary (Alb.) 
T2P 0Y8 
Téléphone: (403) 261-6437 

Centennial Building 
10015, 103e avenue 
Edmonton (Alb.) 
T5J OH4 
Téléphone: (403) 424-7168 ou 424-7891 

Provincial Building 
9905, 100e rue 
Grande Prairie (Alb.) 
Téléphone: (403) 532-2910 

403 Professional Building 
740 sud, e avenue 
Lethbridge (Alb.) 
Téléphone: (403) 329-5474 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

British Columbia Development Corporation 
La British Columbia Development Corporation a 
été fondée pour favoriser et accroître le développe-
ment économique de la Colombie-Britannique en 
concentrant ses efforts sur l'industrie secondaire. 
Elle fournit des terrains industriels par la vente 
directe et avec un bail à moyen terme; consent des 
prêts et garantit des prêts aux industries de fabrica-
tion et de transformation, ainsi qu'aux industries de 
service directement reliées à la fabrication et à la 
transformation et qui sont situées dans la province. 
En plus de ses activités financières classiques, la 
Corporation est devenue récemment le fiduciaire 
d'un programme d'aide au moyen de prêts à faible 
intérêt (LILA) programme qui prévoit le finance-
ment à terme de $18 000 à $250 000 aux fabri-
cants et aux établissements de transformation qui 
désirent accroître leur entreprise ou en lancer une 
nouvelle à l'extérieur des régions de l'aggloméra-
tion de Vancouver et de Victoria. Dans la cadre du 
programme LILA, une entreprise peut obtenir un 
prêt à terme à un taux d'intérêt deux fois moindre 
que l'escompte des grandes compagnies. En plus 
de mettre au point ses propres programmes, la 
British Columbia Development Corporation tra- 
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vaille en étroite collaboration avec les organismes 
fédéraux et provinciaux qui offrent plusieurs pro-
grammes en Colombie-Britannique pouvant être 
utiles à l'entreprise et à l'industrie de la Colombie-
Britannique, en les dirigeant vers ces programmes 
lorsque leurs projets répondent aux critères d'ad-
missibilité appropriés. 

Pour de plus amples renseignements au sujet 
des activités de la Corporation, s'adresser à 
la British Columbia Development Corporation, 
2e étage, Granville Square, 200, rue Granville, 
Vancouver (Colombie-Britannique), V6C 154. 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Industrial Enterprises Incorporated 
Industrial Enterprises Incorporated est une société 
incorporée de la province de l'île-du-Prince-
Édouard dont le conseil d'administration groupe 
des hommes d'affaires expérimentés. Elle a pour 
but de stimuler l'expansion économique de l'île-du-
Prince-Édouard, d'accroître les emplois et de 
relever le niveau de vie. 

La société administre des fonds de prêts des-
tinés à financer l'implantation de nouvelles entre-
prises et à agrandir des usines existantes. Sont 
admissibles les entreprises de fabrication et de 
transformation, d'entreposage, de congélation, de 
salaison, de transformation et d'emballage du pois-
son et des produits agricoles, les services connexes 
aux industries de fabrication et de transformation 
ainsi que la vente en gros et l'entreposage. Elle peut 
aussi financer l'infrastructure industrielle par 
exemple l'achat de terrains et la construction de 
routes, et accorder des prêts pour les services d'eau 
et d'égout ainsi que pour l'énergie électrique. 

Elle peut financer l'approvisionnement et la pré-
paration de locaux, de machines et d'équipement 
sous un régime de bail, de concession, de licence 
ou selon d'autres formules de contrat ou d'accord 
où les fournisseurs conservent la propriété des 
locaux, des machines et de l'équipement. Cette 
société peut financer l'achat d'industries de 
fabrication et de transformation si un tel change-
ment est avantageux pour ces dernières. Elle peut 
aussi financer un projet d'industrie de fabrication ou 
de transformation, jusqu'à concurrence de 50% du 
coût total. Le projet doit être approuvé par un 
programme fédéral et viser à améliorer la producti-
vité ou le rendement de l'industrie par l'emploi de 
procédés scientifiques et techniques. 

Industrial Enterprises Incorporated peut con-
sentir ou garantir des prêts qui fournissent un fonds 
de roulement aux industries de fabrication et de 
transformation pour l'exportation des produits de 
l'île. Elle n'accorde pas de prêts à une industrie qui 
a un solde à régler chez un autre organisme provin-
cial de prêt. 

Industrial Enterprises Incorporated entreprend 
des études préalables détaillées pour juger de la 
rentabilité des entreprises envisagées et pour déter-
miner les nouvelles industries et les possibilités d'in-
vestissement. Elle offre un service de consultation 
technique et commerciale aux personnes et aux 
organismes qui reçoivent son aide financière. Elle 
fournit également sur demande des services de 
consultation aux autres entreprises industrielles. 

Pour de plus amples renseignements, s'adresser 
à Industrial Enterprises Incorporated, 159, rue 
Kent, Charlottetown (île-du-Prince-Édouard). 

Prince Edward Island Lending Authority 
Cette société de la Couronne est autorisée à 

consentir des prêts à même ses propres fonds et à 
garantir les prêts des banques à charte et des caisses 
populaires œuvrant à l'intérieur de la province. 
Sont admissibles à cette aide les cultivateurs et les 
pêcheurs ainsi que les hommes d'affaires en quête 
de fonds de roulement ou de fonds pour l'établisse-
ment ou l'expansion d'installations touristiques. 

Les taux d'intérêt des prêts garantis sont les 
taux habituels de l'organisme de prêt. Pour les prêts 
directs, le taux d'intérêt s'aligne sur celui du 
marché. La garantie est normalement une première 
hypothèque, mais on peut demander des garanties 
personnelles. 

Pour plus de précisions, prière de communi-
quer avec: Prince Edward Island Lending Autho-
rity, C.P. 1420, Charlottetown (I.-P.-É.) 

MANITOBA 

Ministère de l'Expansion économique 
Les services du ministère de l'Expansion économi-
que du Manitoba sont organisés pour apporter de 
l'aide aux entreprises du Manitoba notamment: 

— Aider à améliorer une entreprise existante. 
— Aider à planifier l'expansion d'une entre-

prise existante. 
— Aider à créer une nouvelle entreprise. 
Ces services sont dispensés principalement par 

un personnel de calibre professionnel qui possède 
une vaste gamme de compétences générales et 
spécialisées de la gestion et de la technique. Tra-
vaillant en équipe, ces experts-conseils sont en 
mesure de mettre au point un ensemble de pro-
grammes d'aide dont chacun est destiné à répondre 
aux besoins des hommes d'affaires du Manitoba. 

Des stimulants à l'industrie sont disponibles 
grâce à divers programmes comme le Programme 
d'aide à la recherche et au développement (Re-
search and Development Assistance Program) — 
un programme destiné à promouvoir la croissance 
de l'industrie et de la technologie au Manitoba en 
assurant une aide financière aux projets (ap- 
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prouvés) qui ont trait au développement de nou-
veaux produits et procédés ou à l'amélioration de 
produits et procédés existants; la Société d'expor-

tation du Manitoba (Manitoba Export Corpora-
tion) — elle aide les sociétés de fabrication, de ser-
vice, de professionnels établis au Manitoba qui dési-
rent vendre leurs biens et services sur les marchés 
d'exportation; le programme d'aide aux études de 
faisabilité (Feasibility Incentive Programm) — 
conçu pour aider les sociétés à faire des études de 
faisabilité dans le but de construire ou d'agrandir 
des usines de fabrication au Manitoba. 

ENTREPRISE MANITOBA, un programme 
fédéral-provincial à frais partagés, créé le 14 
novembre 1978 par le ministère fédéral de l'Expan-
sion économique régionale (MEER) et le ministère 
de l'expansion économique du Manitoba. 

Les programmes offerts dans le cadre du pro-
gramme Entreprise Manitoba comprennent actuel-
lement: Stimulants pour la petite entreprise rurale 
(Rural Small Enterprise Incentives), Infrastructure 
industrielle du développement commercial de la 
communauté (Community Commercial Develop-
ment Industrial Infrastructure), et Développement 
des secteurs industriels (Industry Sector Develop-
ment) . 

En vertu du programme Stimulants pour la pe-
tite entreprise rurale, les sociétés dont la moyenne 
des ventes annuelles ne dépassent pas $500 000 
peuvent être admissibles au maximum de subven-
tions pouvant aller jusqu'à $30 000 pour aider à la 
modernisation, à l'agrandissement et à la construc-
tion d'établissements à l'extérieur de la ville de 
Winnipeg et de la zone périphérique. 

Pour de plus amples renseignements concer-
nant les programmes et les services du ministère de 
l'Expansion économique, s'adresser au: Centre de 
la petite entreprise, ministère de l'ExpansiGn éco-
nomique, 5e étage, 155, rue Carlton, Winnipeg 
(Manitoba) R3C 3H8 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

Le ministère du Commerce et de l'Expansion 
La coordination de tous les programmes d'aide 
financière du Nouveau-Brunswick incombe au 
ministère du Commerce et de l'expansion qui est 
responsable de l'expansion des secteurs de fabrica-
tion et de transformation de l'économie provinciale. 

Le ministère du Commerce et de l'Expansion 
offre gratuitement des services de recherche et 
d'enquête à tous les fabricants qui veulent s'établir 
dans la province ainsi qu'une grande diversité de 
services commerciaux et industriels aux industries 
existantes, y compris des études dont les frais sont 
partagés dans le domaine des services administra-
tifs, techniques et créatifs. 

La Commission du financement industriel 
du Nouveau-Brunswick 

Par l'entremise de la Commission du 
financement industriel, le ministère du Commerce 
et de l'Expansion fournit une aide financière aux 
entreprises de fabrication et de transformation qui 
désirent s'implanter dans la province ou qui veulent 
agrandir ou moderniser les établissements exis-
tants. Cette aide est habituellement accordée sous 
forme de prêts directs ou de garanties de prêts, 
mais la Commission peut aussi contribuer au 
capital-actions des nouvelles industries de fabrica-
tion ou des industries grandissantes. 

L'aide financière n'est pas destinée à faire con-
currence aux institutions prêteuses ordinaires et de 
fait, la Commission doit avoir l'assurance que les 
fonds demandés ne peuvent être obtenus des 
sources habituelles à des conditions raisonnables. 

Provincial Holding Ltd 
La Provincial Holdings Ltd, société de la Cou-
ronne rattachée au ministère du Commerce et de 
l'Expansion, détient et administre la part détenue 
par la province dans le capital-actions de diverses 
sociétés. Cet organisme peut acquérir une part 
dans le capital-actions des industries de fabrication 
désireuses de s'implanter au Nouveau-Brunswick. 

Pour de plus amples renseignements, s'adresser 
au Directeur de l'information, Ministère du Com-
merce et de l'Expansion. C.P. 6000, Frédéricton 
(Nouveau-Brunswick), E3B 5H1. 

NOUVELLE -ÉCOSSE 

Industrial Estates Limited 
Industrial Estates Limited (IEL), société de la 
Couronne provinciale, a deux fonctions principa-
les: (1) stimuler le développement de nouvelles 
usines de fabrication et (2) stimuler l'expansion des 
entreprises actuelles à l'intérieur de la province. 

Industrial Estates Limited peut financer, à des 
taux d'intérêt concurrentiels, jusqu'à 100% du coût 
des terrains et bâtiments, et jusqu'à 60% des coûts 
d'installation de la machinerie de production d'une 
nouvelle entreprise ou de l'agrandissement d'une 
usine. Le financement des terrains et des bâtiments 
est ordinairement échelonné sur une période de 20 
ans et celui de la machinerie, sur une période de 
dix ans. Outre ce financement des immobilisations 
de base, il faut noter qu'après avoir fait une 
évaluation soignée de l'incidence économique du 
projet sur la Nouvelle-Écosse et sur le Canada, la 
IEL est en mesure de concevoir un programme de 
stimulants qui répondra aux besoins d'un projet 
particulier. 
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La Division du financement des petites entre-
prises accorde des prêts à court, moyen et long 
terme, garantit les prêts et peut acquérir une partici-
pation minoritaire dans les nouvelles entreprises et 
autres du secteur secondaire et des services con-
nexes. S'adresser à Industrial Estates Limited, 
Bureau 700, 5151, rue George, Halifax (Nouvelle-
Ecosse) B3J 1M5. 

Nova Scotia Resources Development Board 
La Nova Scotia Resources Development Board 

consent des prêts garantis par un droit sur les im-
meubles, surtout dans les secteurs suivants: 

agriculture 	— industrie alimentaire primaire 
pêches 	— usines 
exploitation 

forestière — installations de sciage et de 
rabotage 

tourisme 	— tout genre d'aménagement 
touristique 

Les prêts sont soumis aux critères énoncés dans 
les diverses lois et règlements autorisant la 
Commission à consentir des prêts. S'adresser à la 
Nova Scotia Resources Development Board, Bank 
of Montreal Tower, C.P. 519, Halifax (N.-É.), 
B3J 2R7. 

ONTARIO 

Les sociétés de développement de l'Ontario 
Les programmes d'aide financière des Sociétés de 
développement de l'Ontario sont divisés en deux 
grandes catégories. 

a) Les prêts pour le développement industriel 
Les programmes ontariens de développement 

commercial (P.O.D.C.) servent à accorder des 
prêts pour la construction ou l'agrandissement des 
usines de fabrication et, lorsqu'un projet est viable 
du point de vue économique, les Sociétés consen-
tent des prêts aux organismes offrant des services 
étroitement liés à la fabrication. Les prêts pour le 
développement sont remboursables mais le rem-
boursement du capital et des intérêts peut être dif-
féré pour des périodes allant jusqu'à 5 ans. 

Dans le nord de l'Ontario, les programmes on-
tariens de développement commercial offrent des 
prêts remboursables qui s'élèvent jusqu'à 90% du 
coût du capital jusqu'à un maximum de $500 000. 
Dans l'est de l'Ontario, les Sociétés fournissent 
75% du capital jusqu'à un maximum de $500 000, 
et dans le reste de la province elles accordent 50% 
du coût du capital jusqu'à $500 000. 

b) Les prêts à terme et garanties: 
Les prêts à terme et les garanties sont habituel-

lement destinés aux entreprises de fabrication et 
aux industries de services connexes. Les requérants 
devront démontrer de façon satisfaisante que leurs 
projets contribueront au développement économi- 

que de l'Ontario, que la direction réussira à bien 
exploiter cette entreprise et que l'entreprise sera 
suffisamment rentable pour rembourser le prêt. 
On peut obtenir de l'aide financière de la SDO 
pour: 
— la construction de nouveaux bâtiments, l'agran- 

dissement ou l'achat de bâtiments existants 
— l'achat d'équipement 
— le fonds de roulement (offert seulement aux pe- 

tites entreprises appartenant à des Canadiens) 
— l'achat d'équipement (approuvé) de contrôle de 

la pollution par des sociétés existantes 
— l'achat de nouvel équipement (approuvé) ser-

vant à économiser l'énergie ou la modification 
de l'équipement existant 

— l'achat d'immobilisations d'une société afin d'en 
préserver l'exploitation et les emplois 

— le financement de la production, de l'entrepo-
sage, de la vente de biens d'exportation 

— l'introduction de nouveaux produits et d'une 
nouvelle technologie (capital à risque) 

Pour de plus amples renseignements et pour 
obtenir des brochures sur les Sociétés de dévelop-
pement, s'adresser à l'administration centrale des 
sociétés à: 

Mowat Block, Queen's Park 
900, rue Bay, 
Toronto (Ontario) 
M7A 2E7 

ou à l'une des succursales. 

Centre et Sud-Ouest de l'Ontario: 

Société de développement de l'Ontario, 
Bureau 340, Fairview Mall Drive, 
Willowdale (Ontario) 
M2J 2Z1 

Société de développement de l'Ontario 
Bureau 607 
195, avenue Dufferin 
London (Ontario) 
N6A 1K7 

Société de développement de l'Ontario 
73 est, rue Mississauga 
C.P. 746 
Orillia (Ontario) 

Est de l'Ontario 

Société de développement de l'Ontario 
9e étage 
220 ouest, avenue Laurier 
Ottawa (Ontario) 

5J8 
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Société de développement de l'Est ontarien 
797, rue Princess 
Kingston (Ontario) 
K7L 1G1 

Nord de l'Ontario 

Société de développement du Nord 
767, chemin Barrydowne 
Sudbury (Ontario) 
P3A 3T6 

Société de développement du Nord 
435 sud, rue James 
Thunder Bay (Ontario) 
P7C 5G6 

Société de développement du Nord ontarien 
261, 3e  avenue 
Timmins (Ontario) 
P4N 1E2 

QUÉBEC 

La Société de développement industriel du 
Québec (SDI) 
Le but de la Société est de stimuler le développe-
ment économique et de transformer la structure in-
dustrielle du Québec en accordant son aide finan-
cière aux entreprises qui: 

a) investissent pour contribuer à la fabrication 
d'un produit de conception nouvelle, d'un 
produit qui n'est pas encore fabriqué au 
Québec ou d'un bien dont la production au 
Québec ne parvient pas à combler les 
marchés nationaux et internationaux crois-
sants; 

b) renforcent leurs moyens de production par 
des fusions, des achats d'actions ou autre-
ment; 

c) ne peuvent obtenir ailleurs de l'aide finan-
cière à des taux et conditions raisonnables 
bien qu'elles réalisent des profits et 

d) exportent des produits fabriqués au Québec. 
L'aide financière de la Société se présente sous 

une ou plusieurs des formes suivantes: prêt à terme 
au taux du marché, remboursement partiel des frais 
d'un prêt, garantie de remboursement total ou par-
tiel d'un prêt obtenu d'institutions financières et 
l'achat maximal de 30% du capital-actions entière-
ment versé d'une société. 

Les entreprises de fabrication peuvent deman-
der 'de l'aide de la Société pour un ou plusieurs des 
motifs suivants: 

a) l'achat, la construction, l'amélioration ou 
l'agrandissement d'usines de fabrication et 
l'achat d'emplacements d'usines; 

b) l'achat et l'installation de machines et d'équi-
pement; 

c) l'achat ou l'emploi des brevets; 
d) l'amélioration ou le raffermissement de la 

structure financière de l'entreprise et 
e) l'achat d'actions d'entreprises manufactu-

rières ou commerciales. 
Les bureaux de la Société sont situés au 1126, 

Chemin St-Louis, Québec (Québec) et au 800, 
Place Victoria, pièce 4205, Montréal (Québec). 

La Société générale de financement du Québec 
(SGF) 

La Société générale de financement du Québec 
a pour but de contribuer au développement 
industriel du Québec afin d'élargir la base de la 
structure économique de la province. 

Afin d'atteindre ce but, la Société a) achète, en 
entier ou en partie, des sociétés rentables qui se 
développent rapidement et prévoit un portefeuille 
varié et équilibré ainsi que la promotion des cadres 
capables d'assumer des responsabilités croissantes, 
de relever de nouveaux défis et d'assurer l'exploita-
tion et le développement de ces industries, et b) 
participe à de nouveaux projets industriels d'enver-
gure visant à employer et à transformer les ressour-
ces naturelles et énergétiques du Québec. Ainsi,, 
elle travaille en collaboration avec le secteur privé 
au lieu de lui faire concurrence. 

Pour de plus amples renseignements s'adresser 
à la Société générale de financement du Québec, 
680 ouest, rue Sherbrooke, pièce 800, Montréal 
(Québec), I-13A  2M7. 

Les fonds industriels municipaux 
En 1961, le gouvernement provincial adoptait 

une loi autorisant les municipalités du Québec à 
constituer des fonds industriels. Cependent, avant 
de pouvoir instituer un tel fonds, les municipalités 
doivent obtenir le consentement du ministre de l'In-
dustrie et du Commerce et l'approbation du minis-
tre des Affaires municipales. 

Les fonds industriels municipaux servent à 
l'achat des terrains en vue de la création de parcs 
industriels. Les sites ainsi acquis sont ensuite ven-
dus ou loués à des entreprises qui promettent de les 
affecter à des fins industrielles. Les ventes peuvent 
alors s'effectuer au comptant ou à terme. Lorsque 
le terrain est vendu à des fins commerciales, les en-
treprises doivent payer comptant. 

L'achat des terrains par les municipalités est fi-
nancé par des émissions d'obligations. Toutes les 
dépenses encourues pour l'acquisition et l'amélio-
ration des emplacements doivent être recouvrées 
au moment de l'achat ou de la location par une en-
treprise. 

En outre, il est indispensable d'obtenir l'appro-
bation des ministres provinciaux de l'Industrie et 
du Commerce et des Affaires municipales avant 
d'acheter ou vendre le terrain. 

Prière d'envoyer les demandes au ministère de 



J-18 Le financement des industries canadiennes 

l'Industrie et du Commerce, 1, Place Ville-Marie, 
Montréal, 113 (Qué.) 

SASKATCHEWAN 

La Société de développement économique de la 
Saskatchewan 
La Société de développement économique de la 
Saskatchewan (SDES) est un organisme de la Cou-
ronne dont l'objectif principal est d'élargir les fonde-
ments économiques de la province en fournissant 
des prêts et des garanties à des entreprises nouvel-
les ou existantes, en offrant des services de consul-
tation financière ou administrative, en lançant une 
entreprise en collaboration avec l'industrie privée et 
en exploitant des emplacements industriels et des 
usines pour les louer aux entreprises. 

Presque tous les genres d'entreprises peuvent 
bénéficier de l'aide de la Société de développement 
à l'exception de celles dont l'activité principale est 
l'exploration et l'extraction, l'agriculture et l'éle-

vage, les immeubles résidentiels et commerciaux, 
les œuvres de charité, le financement et la location. 

Les prêts sont accordés pour financer l'achat de 
terrains, la construction, l'achat ou l'agrandisse-
ment d'installations, ou l'achat d'équipement. 

L'aide financière se présente, selon les besoins, 
sous une ou plusieurs des formes suivantes: 

a) prêts hypothécaires pour une période d'au 
plus vingt ans; 

b) prêts à court terme; 
c) rétro-locations ou locations d'emplacements 

industriels et d'installations; 
d) participation au capital-actions ou finance-

ment; 
e) garanties des prêts obtenus des institutions 

de prêts ordinaires. 
Il n'y a pas de limite pour les prêts de la Société 

de développement et les emprunts peuvent être de 
quelques milliers de dollars ou supérieurs selon les 
besoins propres à l'entreprise. Les autres facteurs 
qui déterminent le montant du prêt sont la qualité 
de la gestion, les possibilités du marché, les bénéfi-
ces qui seront affectés à la remise de la dette et la 
valeur du nantissement de ces prêts. 

En vertu du programme d'aménagement indus-
triel, la Société de développement fournit, surtout 
dans le domaine de la fabrication, des emplace-
ments et des installations pouvant être loués ou 
achetés partout en Saskatchewan. Ce programme 
permet à l'homme d'affaires d'avoir tous les avan-
tages du propriétaire et de tirer immédiatement 
profit de l'exploitation concurrentielle de son entre-
prise, sans pour autant immobiliser les capitaux 
dont il a besoin. 

Pour de plus amples renseignements ou pour 
obtenir des formules de demande, s'adresser au Di-
recteur des communications et de l'information, 

Société de développement économique de la Sas-
katchewan, 1006, rue Winnipeg, Regina (Saskat-
chewan) S4R 6N9. 

TERRE-NEUVE 

La Société de développement de Terre-Neuve 
et du Labrador 
La Société de développement de Terre-Neuve et 
du Labrador a été créée conjointement par le gou-
vernement fédéral et celui de Terre-Neuve dans le 
but d'aider les petites et moyennes entreprises de 
Terre-Neuve et du Labrador. La Société est une 
compagnie à responsabilité limitée, constituée en 
vertu de la Companies' Act de la province de Terre-
Neuve. Parmi ses activités figurent: 
1) la consultation industrielle et sur les produits; 
2) les services consultatifs en gestion; 
3) le financement au moyen de prêts de l'établis-

sement, de l'agrandissement ou de la moderni-
sation des entreprises des clients; 

4) l'information sur les projets; 
5) le financement du capital-actions; et 
6) les services et l'aide connexes. 

La Société offre donc un programme d'aide ex-
haustif et flexible. 

Pour de plus amples renseignements, s'adresser 
à la Société de développement de Terre-Neuve et 
du Labrador, C.P. 1738, 44, Torbay Road, 
St - Jean (Terre-Neuve) AlC 5P5. 

Ministère du développement rural 
Le ministère du développement rural adminis-

tre le programme ARDA III et la Rural Develop-
ment Authority. Le programme ARDA III est un ac-
cord fédéral-provincial à frais partagés qui offre des 
stimulants financiers et un service de formation en 
gestion aux petites entreprises. La Rural Develop-
ment Authority est conçue pour accorder des fonds 
aux sociétés qui ne sont pas aptes à recevoir de 
l'aide des autres organismes de financement. La 
Rural Development Authority consent des prêts 
aux petites entreprises sans intérêt et ce jusqu'à 
concurrence de $20 000. 

Ministère du développement industriel 
Le ministère du développement industriel ad-

ministre le programme de développement des 
marchés et des produits. Ce programme prévoit 
une aide financière aux sociétés vouées à l'exporta-
tion et au remplacement des importations. L'aide 
est accordée pour la recherche et le dévelop-
pement, le design et les voyages de commer-
cialisation. 

Ces deux ministères ont la même adresse: 
C.P. 4750, Edifice de la Confédération, St-Jean 
(Terre-Neuve) AlC 5T7. 
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ANNEXE "A" 

Bureau de la banque fédérale de 
développement 
901, Square Victoria 
Montréal (Québec) H2Z 1R1 

Bureau régional des provinces de l'Atlantique 
1400, Tour Cogswell 
Square Scotia 
Halifax (N.-E.) B3J 3K1 

Bureau régional du Québec 
4 600, Place Victoria 
800, Square Victoria 
Montréal (Québec) H4Z 1C8 

Bureau régional de l'Ontario 
250, ave. University 
Toronto (Ont.) M5H 3E5 

Bureau régional du Nord de l'Ontario 
Station Tower 
421, rue Bay 
Sault-Sainte-Marie (Ont.) P6A 5N7 

Bureau régional des Prairies et du Nord 
161, avenue Portage 
Winnipeg (Man.) R3B 0Y4 

Bureau régional de la Colombie-Britannique 
900 ouest, rue Hastings 
Vancouver (C.-B.) V6C 1E7 

BUREAUX DE DISTRICT 
TERRE-NEUVE 

Corner Brook 
Herald Tower 
4, avenue Herald 
Corner Brook (T.-N.) A2H 6G7 

Grand Falls 
42, rue High 
Grand Falls (T.-N.) A2A 106 

St-Jean 
Edifice Beothuck 
Place Crosbie 
St-Jean (T.-N.) AlB 3Y8  

NOUVELLE-ÉCOSSE 

Bridgewater 
655, rue King 
Bridgewater (N.-E.) B4V 1B5 

Halifax 
710, Cogswell Tower 
Square Scotia 
Halifax (N.-E.) B3J 3K1 

Sydney 
48-50, rue Dorchester 
Sydney (N.-E.) B3J 5Z1 

Truro 
Centre commercial CN 
34, rue Esplanade 
Truro (N.-E.) B2N 2K3 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

Bathurst 
270, avenue Douglas 
Bathurst (N.-B.) E2A 1M9 

Edmunston 
109, rue Rice 
Edmunston (N.-B.) E3V 1T3 

Fredericton 
Kings Place Complex 
440, rue King 
Fredericton (N.-B.) E3B 5H8 

Moncton 
860, rue Main 
Moncton, (N.-B.) ElC 1G2 

Saint-Jean 
75, rue Prince William 
Saint-Jean (N.-B.) E2L 2B2 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Charlottetown 
137, rue Kent 
Charlottetown, (I.-P.-E.) ClA 1N3 

QUÉBEC 

Chicoutimi 
475, rue des Champs-Elysées 
Chicoutimi (Qué.) G7H 5V7 
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Drummondville 
228, rue Hériot 
Drummondville (Qué.) J2C 1K1 

Granby 
161, rue Principale 
Granby (Qué.) J2G 2V5 

Hull 
Plaza Val Tétreau 
400, boul. Alexandre Taché 
Hull (Qué.) J9A 1M5 

LaSalle 
1550, avenue Dollard 
LaSalle (Qué.) H8N 1T6 

St-Laurent 
750, Boul. Laurentien 
St-Laurent (Qué.) H4M 2M4 

St-Léonard 
5960 est, rue Jean-Talon 
St-Léonard (Qué.) 

Sept-lies  
690, boul. Laure 
Sept-Iles (Qué.) G4R 1X9 

Sherbrooke 
2532 ouest, rue King 
Sherbrooke (Qué.) J1J 2E3 

Trois-Rivières 
1410, rue des Cyprès 
Trois-Rivières (Qué.) G8Y 4S3 

Laval 
2525, boul. Marois 
Chomedey, Laval (Qué.) H7T 

Valleyfield 
85, rue Champlain 

1S9 	 Valleyfield (Qué.) J6T 1W4 

Lévis 
113 ouest, rue St-Georges 
Lévis (Qué.) G1V 4L2 

Longueuil 
Complexe Bienville 
1000, rue de Sérigny 
Longueuil (Qué.) J4K 5B1 

Montréal 
1008, Place Victoria 
800, Square Victoria 
Montréal (Qué.) H4Z 1C3 

205, Place Frontenac 
2600 est, rue Ontario 
Montréal (Qué.) H2K 4K4 

Québec 
925, Chemin St-Louis 
Québec (Qué.) GIS 1C1 

Rimouski 
320 est, rue St-Germain 
Rimouski (Qué.) G5L 1C2 

Rouyn-Noranda 
147, avenue Mercier 
Rouyn (Qué.) J9X 4X4 

St-Jérôme 
Galerie des Laurentides 
St-Antoine des Laurentides 
(Qué.) J7Z 5V3 

ONTARIO 

Barrie 
70, rue Collier 
Barrie (Ont.) L4M 1G8 

Chatham 
59 sud, rue Adelaide 
Chatham (Ont.) N7M 4R1 

Etobicoke 
Valhalla Executive Centre 
304, The East Mall 
Islington (Ont.) M9B 6E2 

Hamilton 
8 est, rue Main 
Hamilton (Ont.) L3N 1E8 

Kenora 
20 sud, rue Main 
Kenora (Ont.) P9N 1S7 

Kingston 
Plaza 16 
16, Chemin Bath 
Kingston (Ont.) K7L 1H4 

Scarborough 
2978 est, avenue Eglinton 
Scarborough (Ont.) N5A 6Z3 
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Stratford 
1036, rue Ontario 
Stratford (Ont.) N5A 6Z3 

Sudbury 
96, rue Larch 
Sudbury (Ont.) P3E 1C1 

Kitchener-Waterloo 
305 ouest, rue King 
Kitchener (Ont.) N2G 1B9 

London 
197, rue York 
London (Ont.) N6A 1B2 

North Bay 
205 est, rue Main 
North Bay (Ont.) P1B 1B2 

Oakville 
345 est, chemin Lakeshore 
Oakville (Ont.) L6J 1J5 

Oshawa 
22 ouest, rue King 
Oshawa (Ont.) L1H 1A3 

Ottawa 
151, rue Sparks 
Ottawa (Ont.) KW 5E3 

Owen Sound 
1139 est, 2e avenue 
Owen Sound (Ont.) N4K 2J1 

Peterborough 
340 nord, rue George 
Peterborough (Ont.) K9H 7E8 

St. Catharines 
71, rue King 
St. Catharines (Ont.) L2R 3H6 

Sault-Ste-Marie 
452 est, rue Albert 
Sault-Ste-Marie (Ont.) P6A 2J8 

Thunder Bay 
106, Centennial Square 
Thunder Bay (Ont.) P7E 1H3 

Timmins 
83 ouest, boul. Algonquin 
Timmins (Ont.) P4N 2R4 

Toronto 
204 ouest, rue Richmond 
Toronto (Ont.) M5V 1V6 

Toronto-North 
4430, rue Bathurst 
Downsview (Ont.) M3H 3S3 

Windsor 
500, avenue Ouellette 
Windsor (Ont.) N9A 1B3 

MANITOBA 

Brandon 
136, 11e rue 
Brandon (Man.) R7A 4J4 

St-Boniface 
Bay 6 ouest 
851, boul. Lagimodière 
Winnipeg (Man.) R2J 3K4 

Winnipeg 
386, avenue Broadway 
Winnipeg (Man.) R3C 3R6 

SASKATCHEWAN 

Prince Albert 
1100 est, lere avenue 
Prince Albert (Sask.) S6V 2A7 

Regina 
2220, 12e avenue 
Regina (Sask.) S4P 0M8 

Saskatoon 
1102, Tours CN 
Midtown Plaza 
Saskatoon (Sask.) S7K 1J5 

ALBERTA 

Calgary 
404 s.-o., 6e avenue 
Calgary (Alb.) T2P 0R9 

Calgary South 
5940 s.-o., Macleod Trail 
Calgary (Alb.) 12H 2C4 
500, Edifice Canada Trust 

Edmonton 
10150, 100e rue 
Edmonton (Alb.) T5J 0P6 
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Edmonton South 
11044, 51e avenue 
Edmonton (Alb.) T6H 5B4 

Edmonton West 
11574, 149e rue 
Edmonton (Alb.) 15M 1W7 

Grande Prairie 
10135, 101e avenue 
Grande Prairie (Alb.) T8V 0Y4 
500, Edifice Professional 

Lethbridge 
740 sud, 4e avenue 
Lethbridge (Alb.) T1J  0N9 

Medicine Hat 
Medicine Hat Inn 
530 s.-e., 4e rue 
Medicine Hat (Alb.) TlA  0K8 

Red Deer 
Riverside Office Plaza 
4919, 59e rue 
Red Deer (Alb.) T4N 6C9 

COLOMBIE-BRITANNIQUE  

Abbotsford 
2467, rue Pauline 
Abbotsford (C.-B.) V25  3S1 

Burnaby 
4240, rue Manor 
Burnaby (C.B.) V5G 3X5 

Campbell River 
906, Island Highway 
Campbell River (C.B.) V9W 2C3 

Chilliwack 
Kamar Plaza 
45850 ouest, chemin Yale 
Chilliwack (C.-B.) V2P 2N9 

Courtenay 
497, avenue Fitzgerald 
Courtenay (C.-B.) V9N 2R1 

Cranbrook 
30 sud, 11e avenue 
Cranbrook (C.-B.)1 V1C 2P1  

Duncan 
394, rue Duncan 
Duncan (C.-B.) V9L 3W4 

Haney 
22321, Chemin Lougheek 
Maple Ridge (C.-B.) V2X 2T3 

Kamloops 
235, lere avenue 
Kamloops (C.-B.) V2C 3J4 

Kelowna 
260, avenue Harvey 
Kelowna (C.-B.) VlY 7S5 

Langley 
20316, 56e rue 
Langley (C.-B.) V3A 3Y7 

Nanaimo 
190, rue Wallace 
Nanaimo (C.-B.) V9R 5B1 

New Westminster 
227, 6e rue 
New Westminster (C.-B.) V3L 3A5 

North Vancouver 
145 ouest, 15e rue 
North Vancouver (C.-B.) V7M 1R9 

Penticton 
246, rue Martin 
Penticton (C.-B.) V2A 5K3 

Prince George 
1320, 5e avenue 
Prince George (C.-B.) V2L 3L5 

Richmond 
3751, chemin Shell 
Richmond (C.-B.) V6X 2W2 

Terrace 
4548, avenue LakeIse 
Terrace (C.-B.) V8G 1P8 

Vancouver 
885, rue Dunsmuir 
Vancouver (C.-B.) V6C 1N7 

Vancouver East 
3369, rue Fraser 
Vancouver (C.-B.) V5V 4C2 
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Vernon 
3303, 30e rue 
Vernon (C.-B.) V1T 5E4 

Victoria 
990, rue Fort 
Victoria (C.-B.) V8V 3K2 

Williams Lake 
30A nord, 3e avenue 
Williams Lake (C.-B.) V2G 2A2 

TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

Yellowknife 
5010, 50e avenue 
Yellowknife (T.-N.0.) 

TERRITOIRE DU YUKON 

Whitehorse 
Travelodge 
Commercial Mall 

_Whitehorse (T.Y.) 

ANNEXE "B" 

REPRÉSENTANTS DE LA SOCIÉTÉ POUR 
L'EXPANSION DES EXPORTATIONS 

Siège social 

Service des communications 
Société pour l'expansion des exportations 
C.P. 655 
110, rue O'Connor 
Ottawa, Canada KlP 5T9 
Téléphone: (613) 237-2570 
Télex: 053-4136 
Câble: Excrecorp 

Dans les provinces de l'Atlantique 

Société pour l'expansion des exportations 
Bureau 1401 
Edifice de la Banque Toronto-Dominion 
1791, rue Barrington 
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 3L1 
Téléphone: (902) 429-0426 
(Appels sans frais de St-Jean (T.-N.), 
St-Jean (N.-B.), Sydney (N.-E.), Charlottetown 
(I.-P.-E.), Fredericton (N.-B.) et Moncton 

(N.-B.) - appeler la téléphoniste et demander 
Zénith 02300) 
Télex: 019-21502 

Dans la province de Québec 

Société pour l'expansion des exportations 
C.P. 124 
Bureau 2724, 800 Square Victoria 
Station postale, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1C3 
Téléphone: (514) 878-1881 
Télex: 05-25618 

Dans la province de l'Ontario 

Société pour l'expansion des exportations 
C.P. 64 
Bureau 2600, One First Canadian Place 
Toronto (Ontario) M5X 1B1 
Téléphone: (416) 364-0135 
Appels sans frais de Belleville, Kingston, London, 
Kitchener-Waterloo et Windsor - appeler la 
téléphoniste et demander Zénith 85920 
Télex: 06-22166 

Dans les provinces de l'Ouest 

Société pour l'expansion des exportations 
Bureau 1030, Centre Bentall 
Vancouver (C.-B.) V7X 1M5 
Téléphone: (604) 688-8569 
Appels sans frais de Winnipeg, Regina, Saskatoon, 
Edmonton, Calgary et Victoria - appeler la 
téléphoniste et demander Zénith 08659 

ANNEXE "C" 

Administration centrale 
200, promenade du Portage 
Hull (Québec) 

Adresse postale: 
Ottawa, Ontario 
KlA 0M4 

Région de l'Atlantique 

Immeuble Ashley 
Rue Peel 
(C.P. 8950) 
Saint-Jean (T.-N.) 
AlB 3R9 



J-24 	 Le financement des industries canadiennes 

ANNEXE "C" (suite) 

C.P. 453 
Happy Valley - 
Goose Bay (T.-N.) 
AOP 1C0 

Immeuble Dominion 
97, rue Queen 
(C.P. 1115) 
Charlottetown (I.-P.-E.) 
ClA 7M8 

e étage 
Immeuble Centennial 
1660, rue Hollis 
Halifax (N.-E.) 
B3J 1V7 

Immeuble Armstrong 
590, rue Brunswick 
(C.P. 578) 
Fredericton (N.-B.) 
E3B 5A6 

Place Keystone 
270, avenue Douglas 
(C.P. 700) 
Bathurst (N.-B.) 
E2A 3Z6 

14e étage 
Place Asomption 
770, rue Principale 
(C.P. 1210) 
Moncton (N.-B.) 
ElC 8P9 

Région du Québec 

Bureau 4328 
Immeuble de la Bourse 
800 Square Victoria 
(C.P. 247) 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 

Pièce 820 
Immeuble Claridge 
220, Grande Allée est 
Québec (Québec) 
G1R 2J1 

4e étage 
320, rue St-Germain est 
Rimouski (Québec) 
G5L 1G2 

Plaza III 
690, rue Sacré-Coeur ouest 
Alma (Québec) 
G8B 6V4 

Place de Québec 
888, 3e avenue 
Val-d'Or (Québec) 
J9P 5E6 

Région de l'Ontario 

5e étage 
Immeuble Niagara 
1300, rue Yonge 
Toronto (Ontario) 
M4T 1X3 

Immeuble Court Holding 
233, rue Court sud 
Thunder Bay "P" (Ontario) 
P7B 2X9 

Bureau 603 
Immeuble de la 
Banque Royale 
128, rue Larch 
Sudbury (Ontario) 
P3E 5J8 

Région de l'Ouest 

e étage 
185, rue Carlton 
(C.P. 961) 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 2V2 

Centre Commercial Southwood 
725, promenade Thompson 
Thompson (Manitoba) 
R8N 007 

Bureau 204 
1919, rue Rose 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3P1 

Bureau 814 
Immeuble Bessborouth 
601, Spadina Crescent est 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 3G8 



8e étage 
Immeuble des Finances 
10621, 100e avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J OR3 

Édifice Fédéral 
Avenue LaRonge 
C.P. 960 
LaRonge Saskatchewan 
SOJ 1L0 

ANNEXE "C" (suite) 1294, 3e avenue 
Prince George (C.-B.) 
V2L 3E7 

10e étage 
Immeuble Precambrian 
(C.P. 6100) 
Yellowknife (T.-N.-O.) 
X1A 1C0 

Immeuble CASCA 
3101, 3e avenue 
Whitehorse (Yukon) 
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Bureau 600 
Immeuble de la Banque de 

Commerce 
1175, rue Dougals 
Victoria (C.-B.) 
V8W 2E1 

ANNEXE "D" 

BUREAUX ET ORGANISMES DES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX 

PROVINCE 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Île-du-Prince-Édouard 

Manitoba 

Nouveau-Brunswick 

MINISTÈRE 

Ministère de l'Expansion 
commerciale et du tourisme 

Édifice Centennial 
Edmonton (Alb.)T5J 0H4 

Ministère de l'expansion 
économique 

Édifices du Parlement 
Victoria (C.-B.) 

Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Charlottetown 
(I.-P.-E.) 

Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

358, Legislative Building 
Winnipeg (Man.) R3C  0V8 

Ministère du Commerce et de 
l'Expansion 

C.P. 6000 
Fredericton (N.-B.) E3B 5H1 

ORGANISME DE 
DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL 

Alberta Opportunity Company 
Édifice Provincial 
Ponoka (Alb.) TOC 2H3 

British Columbia 
Development Corporation 
Pièce 272, Granville Square 
Vancouver (C.-B.) V6C 1S4 

Industrial Enterprises 
Incorporated 

159, rue Kent 
Charlottetown (I.-P.-E.) 

Société de développement 
industriel du Nouveau-
Brunswick 

C.P. 6000 
Fredericton (N.-B.) 



ANNEXE "D" (suite) 

Nouvelle-Écosse 

J-26 Le financement des industries canadiennes 

Ontario 

Québec 

Saskatchewan 

Ministère de l'Expansion 
C.P. 519 
5151, rue Georges 
Halifax (N.-E.) B3J 2R7 

Ministère de l'Industrie et du 
Tourisme 

900, rue Bay 
Toronto (Ont.) M7A 2E4 

Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Hôtel du Gouvernement 
Québec (Qué.) 

Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Édifice Power 
Régina (Sask.) S4P 2Y9 

Industrial Estates Limited 
Bureau 700 
5151, rue Georges 
Halifax (N.-E.) B3J 2R7 

Société de développement de 
l'Ontario 

Mowat Block 
900, rue Bay 
Toronto (Ont.) M7A 2E7 

Société de développement 
industriel du Québec 

1126, Chemin Saint-Louis 
Québec (Qué.) 

Société générale de financement 
du Québec 

680 ouest, rue Sherbrooke 
Montréal (Qué.) H3A 2M7 

Saskatchewan Economic 
Development Corporation 
1106, rue Winnipeg 
Regina (Sask.) S4R 6N9 

Terre-Neuve Ministère du Développement 
industriel 

Édifice de la Confédération 
Saint-Jean (T.-N.) 

Newfoundland and Labrador 
Development Corporation 

Édifice de la Confédération 
Sain-Jean (T.-N.) 

Nous remercions les organismes suivants de leur collaboration 
pour la préparation de cette brochure. 

L'Association des banquiers canadiens 
L'Association des compagnies de fiducie du Canada 
L'Association des courtiers en valeurs du Canada 
La Banque fédérale de développement 
Canadian Enterprise Development Corporation Limited 
Le département des Assurances 
Le ministère des Finances 
Le ministère de l'Expansion économique régionale 
Les bureaux d'expansion industrielle des gouvernements provinciaux 
La Société de développement du Cap-Breton 
La Société pour l'expansion des exportations 
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